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 n° 292 298 du 25 juillet 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître G. CASTIAUX 

Rue de la Victoire 124 

1060 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 décembre 2022, par X, qui déclare être de nationalité polonaise, tendant à 

l’annulation de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement et de l’interdiction 

d’entrée, pris le 10 décembre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt n°282 210 du 20 décembre 2022. 

 

Vu la demande de poursuite de la procédure. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 5 mai 2023 convoquant les parties à l’audience du 23 mai 2023. 

 

Entendu, en son rapport, V. LECLERCQ, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me G. CASTIAUX, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

E. BROUSMICHE loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits utiles à l’appréciation de la cause. 

 

1.1. Arrivé sur le territoire belge à une date que ni la requête, ni les pièces versées au dossier administratif 

ne permettent de déterminer avec exactitude, le requérant a, le 10 décembre 2022, fait l’objet d’un                

« rapport administratif » dressé par un officier de la « ZP Bruxelles Capitale Ixelles », mentionnant, son   

« interception », le « 9 décembre 2022 », notamment, pour un fait de « Séjour illégal ». 
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1.2. Le 10 décembre 2022, la partie défenderesse a sollicité de la « ZP Bruxelles Capitale Ixelles », qu’elle 

informe le requérant de son intention de lui délivrer un ordre de quitter le territoire et lui communique un 

« formulaire d’audition », en vue de lui permettre de communiquer son opinion quant à la mesure 

envisagée. Ce formulaire a été retourné à la partie défenderesse le jour même, avec la mention de ce 

que le requérant « !!! Refuse !!! » de le compléter. 

 

1.3. Le 10 décembre 2022, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, une décision d’ordre de 

quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) et une décision d’interdiction 

d’entrée (annexe 13sexies). Ces décisions, qui ont été notifiées au requérant le jour même, constituent 

les actes attaqués, et sont motivées comme suit : 

 

- s’agissant de la décision d’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement et de la 

décision de reconduite à la frontière (ci-après : les premier et deuxième actes attaqués) : 

 

« MOTIF DE LA DÉCISION ET DE L'ABSENCE D'UN DÉLAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits et/ou constats su ivants : 

 

Article 7, alinéa 1er : 

[X] 1° S’il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2. 

 

L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa ou titre de séjour valable au moment de son 

arrestation. 

L’intéressé se dit d’origine polonaise mais il ne sait pas le prouver. 

 

[X] 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l’ordre public. 

 

Selon le rapport TARAP/RAAVIS rédigé par la ZP BRUXELLES CAPITALE IXELLES le 09/12/2022, l’intéressé a été 

intercepté en flagrant délit de harcèlement. 

Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est considéré comme 

pouvant compromettre l’ordre public. 

 

Monsieur refuse de coopérer et ne répond à aucune question. Il ne déclare pas avoir de famille ou d’enfant mineur en 

Belgique, ni de problèmes médicaux. Cette décision ne constitue donc pas une violation de l’article 3 et 8 de la CEDH. 

 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision d’éloignement. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

[X] Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 

[] Article 74/14 § 3, 2° : le ressortissant de pays tiers n’a pas respecté la mesure préventive imposée. 

[X] Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d’un pays tiers constitue une menace pour l’ordre public. 

[] Article 74/14 § 3, 5° : il a été mis fin au séjour du ressortissant d’un pays tiers ou retiré en application des articles 

11, § 2, 4°, 13, § 4, 5°, 74/20 ou 74/21. 

[] Article 74/14 § 3, 6° : article 74/14 § 3, 6° : la demande de protection internationale d’un ressortissant de pays tiers 

a été déclarée irrecevable sur la base de l’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 5° ou a été considérée comme manifestement 

infondée sur la base de l’article 57/6/1, § 2. 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 

 

3° L’intéressé n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 15/12/1980 et ne 

fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. 

 

Selon le rapport TARAP/RAAVIS rédigé par la ZP BRUXELLES CAPITALE IXELLES le 09/12/2022, l’intéressé a été 

intercepté en flagrant délit de harcèlement. 

Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est considéré comme 

pouvant compromettre l’ordre public. 

 

Reconduite à la frontière 

 

MOTIF DE LA DECISION : 
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En application de l’article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai l’intéressé à la frontière, à l’exception des 

frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen pour les motifs suivants : 

 

Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé : 

 

3° L’intéressé n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé à l’article 5 de la loi du 15/12/1980 et ne 

fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. 

 

Selon le rapport TARAP/RAAVIS rédigé par la ZP BRUXELLES CAPITALE IXELLES le 09/12/2022, l’intéressé a été 

intercepté en flagrant délit de harcèlement. 

Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est considéré comme 

pouvant compromettre l’ordre public. 

 

L’intéressé ne donne aucune raison pour laquelle il ne peut pas retourner dans son pays d’origine. 

 

L’intéressé n’apporte aucune [sic] élément qui prouve qu’il souffre d’une maladie qui l’empêche de retourner dans son 

pays d’origine. 

L’article 3 de la CEDH ne garantit pas le droit de rester sur le territoire d’un Etat uniquement parce que cet Etat peut 

garantir de meilleurs soins médicaux que le pays d’origine, et que les circonstances mêmes de l’éloignement 

influencent l’état de santé ou l’espérance de vie de l’étranger. Ces éléments ne suffisent pas à constituer une violation 

des dispositions de cette convention. Ce n’est que dans des cas très exceptionnels où des raisons humanitaires 

s’opposent à un éloignement forcé qu’une violation de l’article 3 de la Convention Européenne est en cause ; ce dont 

il ne semble pas être le cas ici [sic]. 

 

Maintien   

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

En application de l’article 7, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers, l’intéressé doit être détenu sur base du fait que l’exécution de sa remise à la frontière 

ne peut être effectuée immédiatement et sur la base des faits suivants : 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé : 

 

3° L’intéressé n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé à l’article 5 de la loi du 15/12/1980 et ne 

fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. 

 

Étant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’intéressé n’a pas la volonté de respecter les décisions 

administratives prises à son égard et qu’il risque donc de se soustraire aux autorités compétentes. 

De ce fait, le maintien à la disposition de l’Office des Etrangers s’impose. 

 

Vu que l’intéressé ne possède aucun document de voyage valable au moment de son arrestation, il doit être maintenu 

à la disposition de l’Office des Etrangers pour permettre l’octroi par ses autorités nationales d’un titre de voyage. » 

 

- s’agissant de la décision d’interdiction d’entrée (ci-après : le troisième acte attaqué) : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l’article mentionné ci-dessous de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur base des faits suivants :  

 

Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d’éloignement est assortie d’une interdiction 

d’entrée, parce que : 

[X] 1° aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire; 

[] 2° l’obligation de retour n’a pas été remplie. 

 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de 3 ans, parce que : 

 

Selon le rapport TARAP/RAAVIS rédigé par la ZP BRUXELLES CAPITALE IXELLES le 09/12/2022, l’intéressé a été 

intercepté en flagrant délit de harcèlement. 
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Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est considéré comme 

pouvant compromettre l’ordre public. 

 

L’intéressé n’a pas hésité à troubler l’ordre public. Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle de 

l’immigration et la protection de l’ordre public, une interdiction d’entrée de 3 ans n’est pas disproportionnée. 

 

Monsieur refuse de coopérer et ne répond à aucune question. Il ne déclare pas avoir de famille ou d’enfant mineur en 

Belgique, ni de problèmes médicaux. Cette décision ne constitue donc pas une violation de l’article 3 et 8 de la CEDH. 

 

Ainsi le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des circonstances particulières tel que prévu par l’article 74/11. » 

 

1.4. Le 20 décembre 2022, le Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après: le Conseil) a, aux termes 

d’un arrêt n°282 210, rejeté le recours que le requérant avait introduit en vue de solliciter, en extrême 

urgence, la suspension de l’exécution des actes attaqués.  

 

2. Procédure. 

 

2.1.1. Conformément à l’article 39/81, alinéa 7, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), le Conseil 

« statue sur la base du mémoire de synthèse sauf en ce qui concerne la recevabilité du recours et des 

moyens ».  

 

2.1.2. En l’espèce, dans le mémoire de synthèse, la partie requérante invoque la violation des « articles 

5.5. et 6.1. de la directive 2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relative au 

droit des citoyens de l’Union et des membres de leur famille de circuler et de séjourner librement sur le 

territoire des Etats membres  (ci-après : la directive 2004/38/CE) », dont elle ne faisait nullement état dans 

la requête introductive d’instance.  

Elle énonce également, à cet égard, des griefs nouveaux, portant que « le requérant disposait de son 

passeport et de sa carte d’identité qu’il avait laissé à son adresse de résidence », que « ces documents 

ont été apportés aux autorités sans qu’elle[s] ne retire[nt] a[u] requérant le reproche de l’illégalité de son 

séjour » et que le requérant n’a, de plus, eu aucune « compréhension de ce que lui disaient les policiers », 

de sorte qu’elle considère les actes attaqués « comme discriminatoire[s] et disproportionné[s] », en 

méconnaissance des « articles 5.5. et 6.1. de la directive [2004/38/CE] ». 

 

2.1.3. Dans le mémoire de synthèse, la partie requérante énonce encore, à l’appui de la violation qu’elle 

allègue des obligations incombant à la partie défenderesse en termes de motivation de ses décisions, un 

grief nouveau, aux termes duquel elle fait valoir que « le requérant n’a pas bénéfici[é] d’un interprète » et 

« n’a donc à aucun moment compris ce qu’on lui demandait ou reproch[ait] », de sorte « qu’une décision 

extrêmement grave a été prise sans qu’il n’ait pu bénéficier de la possibilité de s’exprimer dans sa 

langue ».  

Elle énonce ensuite, à l’appui de la violation qu’elle allègue du « principe général de droit d’être entendu », 

un grief nouveau, aux termes duquel elle fait valoir estimer que « la présence au dossier d’un 

questionnaire indiquant ‘‘refuse de signer’’, non daté et n’indiquant aucun nom, ne permet nullement 

d’affirmer que le requérant se serait vu invité à être entendu puisqu’il n’apparaît nulle part qu’un interprète 

eut été présent pour traduire le formulaire et les réponses que le requérant eu voulu y apporter », que 

« [l]e refus de signer confirme par contre l’absence totale de compréhension du requérant par rapport à 

ce document » et que « même s’il ressort du rapport de police que le requérant aurait refusé de coopérer 

et n’aurait répondu à aucune question, le fait de lui refuser un interprète rend parfaitement nulles toutes 

conclusions de ce rapport ».  

Elle énonce, enfin, à l’appui de la violation qu’elle allègue du « principe général de droit de se défendre » 

et des articles « 6 et 13 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés 

fondamentales (ci-après : la CEDH) », un grief nouveau, aux termes duquel elle fait valoir que « le 

requérant n’a pas été entendu », « n’a pas bénéficié d’un interprète » et « il n’y a pas de PV de son 

audition au dossier », avant d’en conclure qu’elle considère que « le constat d’harcèlement n’a été suivi 

d’aucun devoir permettant au requérant de se défendre ». 

 

2.1.4. La partie requérante ne démontre toutefois pas que la violation des dispositions, visées ci-avant au 

point 2.1.2., ainsi que les développements des griefs, visés ci-avant aux points 2.1.2. et 2.1.3., n’auraient 

pas pu être invoqués lors de l’introduction du recours. 
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Le Conseil estime donc que ces arguments nouveaux sont irrecevables. 

 

2.2. Par ailleurs, le libellé du mémoire de synthèse susvisé répondant clairement aux interrogations 

soulevées, à cet égard, dans la note d’observations de la partie défenderesse, il y a lieu de constater que 

le présent recours poursuit uniquement l’annulation des décisions visées au point 1.3. 

 

3. Questions préalables. 

 

3.1.1. Ni les dispositions de la loi du 15 décembre 1980, parmi lesquelles spécialement l’article 39/69, § 

1, 2°, ni le Règlement fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, ne prévoient 

qu’un recours puisse porter devant le Conseil la contestation simultanée de plusieurs actes distincts. Une 

requête unique qui tend à l’annulation de plusieurs actes n’est recevable que s’il existe entre eux un lien 

de connexité tel que, s’ils avaient fait l’objet de requêtes séparées, les requêtes auraient pu être jointes. 

Il n’y a pas de connexité entre deux objets lorsque l’annulation de l’un resterait sans effet sur l’autre. En 

règle, le principe de l’interdiction d’introduire plusieurs actions par un seul recours ne souffre de dérogation 

que si les éléments essentiels de plusieurs actions s’imbriquent à ce point qu’il s’indique, pour éviter la 

contradiction entre plusieurs décisions de justice ou pour satisfaire à d’autres exigences inhérentes à une 

bonne administration de la justice, d’instruire comme un tout et de statuer par une seule décision. 

 

3.1.2. En l’occurrence, les trois actes attaqués ont été pris, le 10 décembre 2022 et notifiés ensemble au 

requérant, à la même date. Le dossier administratif ne montre pas que les décisions d’ordre de quitter le 

territoire et de reconduite à la frontière auraient été prises aux termes de procédures distinctes et 

l’interdiction d’entrée, attaquée, mentionne qu’elle assortit l’ordre de quitter le territoire susvisé. Dans cette 

perspective, il convient de considérer que les actes attaqués ont bien été pris dans un lien de dépendance 

étroit, en sorte que l’annulation de l’un aurait une incidence sur l’autre. Les éléments essentiels de ces 

actes s’imbriquent donc à ce point qu’il s’indique, pour éviter la contradiction entre plusieurs arrêts, de 

statuer par un seul arrêt. 

Il s’ensuit que le présent recours apparaît recevable, nonobstant le fait qu’il porte devant le Conseil la 

contestation simultanée de plusieurs actes distincts. 

 

3.2.1. Le Conseil n’est pas compétent pour connaître du recours, en ce qu’il porte sur la décision de 

privation de liberté (« maintien en vue de l’éloignement »), un recours spécial étant organisé à cet effet 

devant la Chambre du Conseil du Tribunal correctionnel, par l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980. 

Le présent recours est donc irrecevable, à cet égard. 

 

3.2.2. La décision de reconduite à la frontière, qui assortit l’ordre de quitter le territoire attaqué, ne fait 

l’objet d’aucune contestation. Le recours est donc également irrecevable, à cet égard. 

 

4. Exposé des moyens d’annulation. 

 

4.1.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de « la directive [2004/38/CE] », des 

articles « 3 et 6 de la [CEDH] », de l’article « 62 de la loi du 15 décembre 1980 [sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980) », des 

articles « 1 à 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs », ainsi 

que du « principe général de droit d’être entendu », du « principe général de droit de respect des droits 

de la défense », de « l’obligation générale de prudence et de l’obligation de statuer en prenant en 

considération toutes les circonstances d’un dossier », du « principe général de proportionnalité » et de 

« l’erreur manifeste d’appréciation et abus de la partie [défenderesse] ». 

 

4.1.2. Le Conseil relève qu’une interprétation bienveillante du moyen unique, au regard des griefs exposés 

à son appui, mène à considérer celui-ci comme étant également pris de la violation de l’article « 13 de la 

[CEDH] ». 

 

4.2.1. Après des considérations théoriques relatives aux obligations relatives à la motivation de ses 

décisions qui s’imposent à la partie défenderesse, en vertu, notamment de certaines dispositions et 

principes visés au moyen, la partie requérante formule un premier grief, aux termes duquel, invoquant 

que la partie défenderesse n’a, selon elle, « pas pris en considération toutes les circonstances du [.] 
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dossier du requérant » soutient, en substance, estimer que la motivation des premier et troisième actes 

attaqués « est totalement insuffisante et lapidaire ». 

 

Affirmant que le requérant « est polonais » et « n’a pas à justifier d’un[e] déclaration d’arrivée pour circuler 

en Belgique », la partie requérante formule un deuxième grief, aux termes duquel, arguant que « [d]ès 

lors qu’il est en droit d’aller et venir, en tant qu’européen », il n’apparaît pas « justifié que [le] requérant 

soit […] expulsé et […] interdit de séjour pour trois ans, sur base d’un seul et unique contrôle de police » 

et que « supprimer la liberté de circuler d’un européen pour une durée de trois ans en raison d’une dispute 

avec son ex petite amie semble manifestement disproportionné et injustifié », elle reproche, en substance, 

à la partie défenderesse une « violation de la directive 2004/38/CE », à ces égards. 

 

Arguant que le requérant « n’a pas été entendu spécifiquement quant à la volonté de lui interdire le séjour 

pendant trois ans», la partie requérante formule un troisième grief, dirigé à l’encontre du troisième acte 

attaqué, dans lequel elle reproche, en substance, à la partie défenderesse une « violation du principe 

général de droit d’être entendu », à cet égard. 

 

Enfin, relevant que la motivation des actes attaqués « évoque un procès-verbal de police qui mentionnerait 

que [le] requérant aurait été pris en flagrant délit de harcèlement », la partie requérante formule un 

quatrième grief, aux termes duquel, elle reproche, en substance, à la partie défenderesse, une « atteinte 

au principe général de droit de se défendre » et une violation des articles « 6 et 13 de la [CEDH] », dès 

lors qu’à son estime, « l’appréciation de la partie [défenderesse] », reposant sur des « faits qui ne sont 

pas établis en justice », « constitue une condamnation sans procès, sans aucun respect des droits de 

défense » et est « manifestement erronée et abusive ». 

 

5. Discussion. 

 

5.1. A titre liminaire, sur l’ensemble des griefs exposés à l’appui du moyen unique, réunis, le Conseil 

rappelle que, selon une jurisprudence administrative constante à laquelle il se rallie, l'exposé d'un "moyen 

de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière 

dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué.  

En l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière les actes attaqués violeraient 

l’article 3 de la CEDH. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette 

disposition. 

 

5.2.1. Sur le reste du moyen unique, s’agissant, tout d’abord, des griefs dirigés à l’encontre du premier 

acte attaqué, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, 

le ministre ou son délégué « peut, ou, dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, […] doit donner à 

l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un 

ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé : 

1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 ; 

[…] ». 

 

Un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 est une 

mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette 

disposition pour en tirer les conséquences de droit. 

 

Par ailleurs, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à laquelle l’autorité administrative 

est tenue en vertu, notamment, des dispositions légales visées au moyen, doit permettre au destinataire 

de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 

tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de 

façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la 

décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le 

cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

Le Conseil souligne qu’exerçant, en l’occurrence, un contrôle de légalité, il ne lui appartient pas, dans ce 

cadre, de substituer son appréciation à celle de l'autorité administrative qui a pris la décision attaquée, 

mais bien uniquement de vérifier si cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et 

a procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui ont 
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été soumis. Son contrôle sur la matérialité des faits et leur qualification est complet. Le contrôle de 

l’appréciation est, par contre, marginal et limité à l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

5.2.2.1. En l’occurrence, l’ordre de quitter le territoire, attaqué, est notamment motivé par les constats, 

conformes à l’article 7, alinéa 1, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, selon lesquels le requérant qui « se 

dit d’origine polonaise mais ne sait pas le prouver », « demeure dans le Royaume sans être porteur des 

documents requis par l'article 2 ». 

 

Cette motivation, qui se vérifie à la lecture des pièces versées au dossier administratif, n’est pas utilement 

contestée par la partie requérante.   

 

5.2.2.2. En effet, s’agissant des premier et deuxième griefs pris à l’appui du moyen unique, le Conseil 

observe que l’examen des pièces versées au dossier administratif révèle qu’au moment d’adopter le 

premier acte attaqué, la partie défenderesse ne disposait, ainsi qu’elle l’a d’ailleurs relevé dans la 

motivation, rappelée au point 1.3. ci-avant dudit acte, d’aucun document de nature à établir la nationalité 

polonaise du requérant. 

Il s’ensuit que l’argumentation invoquant une « violation de la directive 2004/38/CE » et de la « liberté de 

circuler » du requérant, de même que le caractère « disproportionné et injustifié » du premier acte attaqué, 

que la partie requérante développe en invoquant le caractère établi de la nationalité polonaise du 

requérant, ne saurait être favorablement accueillie, celle-ci reposant toute entière sur des éléments dont 

la partie défenderesse n’avait pas connaissance et/ou qui n’étaient pas établis au moment d’adopter le 

premier acte attaqué, de sorte qu’ils ne sauraient être pris en compte pour apprécier la légalité dudit acte, 

la jurisprudence administrative constante, à laquelle le Conseil se rallie, enseignant qu’il y a lieu, pour 

l’exercice de ce contrôle, de « […] se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris […] » 

(en ce sens, notamment: C.E., arrêt n° 110.548 du 23 septembre 2002). 

Le Conseil relève, de même, ne  pouvoir accueillir favorablement l’argumentation que la partie requérante 

développe, dans le premier grief formulé à l’appui du moyen, pour soutenir l’existence d’une « erreur 

manifeste d’appréciation » dans le chef de la partie défenderesse, ainsi qu’une méconnaissance, par cette 

dernière, des obligations lui incombant en termes de motivation de ses décisions. 

En effet, cette argumentation repose toute entière sur une affirmation – à savoir, que la partie 

défenderesse n’aurait « pas pris en considération toutes les circonstances du [.] dossier du              

requérant » –, par le biais de laquelle la partie requérante tente, en définitive, d’amener le Conseil de 

céans à prendre en considération des éléments dont il a déjà été relevé ci-avant qu’ils n’ont pas été portés 

à la connaissance de la partie défenderesse avant que celle-ci n’adopte le premier acte attaqué, avec 

cette conséquence qu’ils ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité. 

 

Par ailleurs, dès lors qu’il apparaît que le motif du premier acte attaqué, fondé sur l’article 7, alinéa 1, 1°, 

de la loi du 15 décembre 1980, et le constat selon lequel le requérant « demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l'article 2 » – qui se vérifie à la lecture des pièces versées au 

dossier administratif et n’est pas utilement contestée par la partie requérante, ainsi qu’il ressort des 

développements qui précèdent – fonde à suffisance le premier acte attaqué, le motif relatif à l’ordre public 

dont cet acte fait également état, présente un caractère surabondant, de sorte que les observations 

formulées à son sujet, dans le quatrième grief formulé à l’appui du moyen, ne sont pas de nature à 

entraîner l’annulation dudit acte. 

 

5.2.2.3. Il résulte à suffisance des développements qui précèdent qu’aucun des griefs dirigés à l’encontre 

du premier acte attaqué n’est fondé. 

 

5.3.1. S’agissant, ensuite, des griefs dirigés à l’encontre du troisième acte attaqué, le Conseil constate 

que la partie requérante reproche notamment, en substance, à la partie défenderesse, dans un troisième 

grief, une « violation du principe général de droit d’être entendu », dans la mesure où le requérant « n’a 

pas été entendu spécifiquement quant à la volonté de lui interdire le séjour pendant trois ans». 

Elle fait également valoir, dans un deuxième grief, qu’elle estime, notamment, que « supprimer la liberté 

de circuler d’un européen pour une durée de trois ans en raison d’une dispute avec son ex petite amie 

semble manifestement disproportionné et injustifié » et constitue, selon elle, une « violation de la directive 

2004/38/CE ». 
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5.3.2. A cet égard, le Conseil rappelle que l'article 74/11 de la loi du 15 décembre 1980, qui transpose en 

droit belge l'article 11 de la Directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 

2008 relative aux normes et procédures communes applicables dans les États membres au retour des 

ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier, porte que : « § 1er. La durée de l'interdiction d'entrée est 

fixée en tenant compte de toutes les circonstances propres à chaque cas. La décision d'éloignement est 

assortie d'une interdiction d'entrée de maximum trois ans, dans les cas suivants : 

1° lorsqu'aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire ou ; 

 2° lorsqu'une décision d'éloignement antérieure n'a pas été exécutée. […] ».  

Il résulte de ce qui précède que toute décision contenant une interdiction d’entrée, au sens de la loi du 15 

décembre 1980, est ipso facto une mise en œuvre du droit européen. Le droit d’être entendu en tant que 

principe général de droit de l’Union européenne est donc applicable en l’espèce.  

La Cour de Justice de l’Union européenne a indiqué que le droit à être entendu « fait […] partie intégrante 

du respect des droits de la défense, principe général du droit de l’Union […]. Le droit d’être entendu 

garantit à toute personne la possibilité de faire connaître, de manière utile et effective, son point de vue 

au cours de la procédure administrative et avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de 

manière défavorable ses intérêts […]. […] la règle selon laquelle le destinataire d’une décision faisant 

grief doit être mis en mesure de faire valoir ses observations avant que celle-ci soit prise a pour but que 

l’autorité compétente soit mise à même de tenir utilement compte de l’ensemble des éléments pertinents. 

Afin d’assurer une protection effective de la personne concernée, elle a notamment pour objet que cette 

dernière puisse corriger une erreur ou faire valoir tels éléments relatifs à sa situation personnelle qui 

militent dans le sens que la décision soit prise, ne soit pas prise ou qu’elle ait tel ou tel contenu […]. […]. 

Il résulte de ce qui précède que le droit d’être entendu avant l’adoption d’une décision de retour doit 

permettre à l’administration nationale compétente d’instruire le dossier de manière à prendre une décision 

en pleine connaissance de cause et de motiver cette dernière de manière appropriée, afin que, le cas 

échéant, l’intéressé puisse valablement exercer son droit de recours. […] » (CJUE, C-249/13, 11 

décembre 2014, Khaled Boudjlida, points 34, 36-37 et 59).  

Partant, eu égard à la finalité de ce principe général de droit, l’autorité compétente doit, pour statuer en 

pleine connaissance de cause, procéder à une recherche minutieuse des faits, récolter des 

renseignements nécessaires à la prise de décision et prendre en considération tous les éléments du 

dossier (dans le même sens : C.E, 19 février 2015, n° 230.257).  

 

5.3.3. En l'espèce, le dossier administratif montre que la partie défenderesse a, le 10 décembre 2022, 

sollicité la « ZP Bruxelles Capitale Ixelles » afin, d’une part, qu’elle transmette au requérant une « fiche 

informative » l’informant de ce qu’elle « envisage[.] de prendre une mesure d’éloignement forcé vers [son] 

pays d’origine » et, d’autre part, qu’elle l’invite à se soumettre à un « formulaire d’audition », en vue de lui 

permettre de faire part de ce dont il souhaite qu’il soit tenu compte dans le cadre de la mesure envisagée. 

L’examen des pièces versées au dossier administratif révèle que le formulaire susvisé comporte les 

questions suivantes : « Depuis quand êtes-vous en Belgique ? », « Pourquoi êtes-vous en Belgique ? », 

« Avez-vous demandé la protection internationale en Belgique ou dans un autre pays européen ? »,             

« Pourquoi n’êtes-vous pas retourné dans votre pays d’origine ? », « Est-ce que vos empreintes ont été 

prises dans un autre pays européen ? », « Etes-vous atteint d’une maladie qui vous empêche de voyager 

ou de retourner dans votre pays d’origine ? », « Avez-vous un(e) partenaire avec qui vous avez une 

relation durable ou des enfants en Belgique ? », « Avez-vous des membre de famille en Belgique ? »,      

« Avez-vous des membres de famille dans votre pays d’origine ? ».  

L’examen de ce même dossier et, en particulier du complément déposé par la partie défenderesse dans 

le cadre du présent recours,  révèle que si le questionnaire susvisé lui a été retourné le jour même à 2h36, 

avec la mention de ce que le requérant « !!! Refuse !!! » de le compléter, elle a également reçu à 4h08 un 

rapport établi à 4h05 par un inspecteur de la « ZP Bruxelles Capitale Ixelles » précisant, pour sa part, que 

« le requérant […]. Ne parle que le Polonais. » (traduction libre du néerlandais). 

Dès lors, au vu de ces éléments, le dossier administratif ne montre pas que la partie défenderesse a, de 

manière effective, invité le requérant à faire connaître son point de vue, s’agissant de l’interdiction 

d’entrée, envisagée à son égard, ou de la durée de celle-ci, ni à faire valoir, avant la prise de cette 

décision, les « éléments relatifs à sa situation personnelle qui militent dans le sens que la décision soit 

prise, ne soit pas prise ou qu'elle ait tel ou tel contenu ».  

Il ressort, par ailleurs, de la requête que, si le requérant avait été entendu avant la prise du troisième acte 

attaqué, il aurait fait valoir qu’il estimait que « supprimer la liberté de circuler d’un européen pour une 

durée de trois ans en raison d’une dispute avec son ex petite amie semble manifestement disproportionné 

et injustifié » et constitue, selon lui, une « violation de la directive 2004/38/CE ». 
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Rien ne permet d’exclure que les circonstances susvisées auraient pu avoir une incidence sur la prise de 

cet acte ou, à tout le moins, sur la durée de l’interdiction d’entrée, fixée.  

Partant, sans se prononcer à cet égard, le Conseil ne peut que constater qu'en ne donnant pas au 

requérant la possibilité de faire connaître, de manière utile et effective, son point de vue avant l'adoption 

de l’interdiction d’entrée attaquée, qui constitue une décision susceptible d'affecter de manière 

défavorable ses intérêts, a fortiori dans la mesure où elle fixe une interdiction d'entrée d'une durée de trois 

ans, la partie défenderesse a méconnu son droit d'être entendu, en tant que principe général de droit. 

L'argumentation développée par la partie défenderesse, dans sa note d'observations, selon laquelle le 

requérant « avait refusé de coopérer et ne répondait à aucune question » ne permet pas de renverser les 

constats qui précèdent, au regard de la présence, dans le complément de dossier déposé dans le cadre 

du présent recours, du rapport établi le 10 décembre 2020 à 4h05 par un inspecteur de la « ZP Bruxelles 

Capitale Ixelles », précisant que « le requérant […]. Ne parle que le Polonais. » (traduction libre du 

néerlandais).  

 

5.3.4. Il résulte de ce qui précède que les griefs dirigés à l’encontre de la décision d’interdiction d’entrée 

attaquée, tels que circonscrits ci-avant au point 5.3.1., sont fondés et suffisent à justifier l'annulation de 

ladite décision. Il n'y a pas lieu d'examiner les autres griefs dirigés à l’encontre de cet acte qui, a les 

supposer fondés, ne seraient pas de nature à conduire à une annulation aux effets plus étendus. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision d’interdiction d’entrée, prise le 10 décembre 2022, est annulée. 

 

Article 2. 

 

Le recours en annulation est rejeté pour le surplus. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq juillet deux mille vingt-trois, par : 

 

 

V. LECLERCQ, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

A. D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

A. D. NYEMECK V. LECLERCQ 

 


